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Commentaires de Bouygues Telecom sur le projet du GRE de 

Recommandation en matière de séparation comptable 

et de comptabilisation des coûts
- 18 06 04 - 
Bouygues Telecom a pris connaissance du projet de modification de la Recommandation 98/322 de la Commission sur la séparation comptable et la comptabilisation des coûts et remercie le GRE d’avoir lancé une consultation sur ce sujet. 
Bouygues Telecom souscrit aux positions du GSME et de l’Afors Télécom qui ont été adressées au GRE et souhaite, ci-après, mettre en exergue certaines de leurs remarques et les compléter de ses propres commentaires sur des points qui lui paraissent particulièrement critiques.  
1. Commentaires généraux

· En premier lieu, il nous parait indispensable que le texte respecte le principe de proportionnalité énoncé dans les directives européennes, qui consiste à adapter tout remède au problème concurrentiel rencontré. Ce principe est mentionné dans le projet de modification de la Recommandation du GRE mais devrait être renforcé. Il devrait, par ailleurs, avoir pour conséquence une plus grande modulation des recommandations pratiques et des exemples afin que les Autorités de Régulation utilisent des outils adaptés à des situations économiques ou opérationnelles différentes. 
Ainsi, en prenant l’exemple du marché français et en suivant les recommandations de la Commission sur l’analyse des marchés et du GRE sur la séparation comptable, Bouygues Telecom, 3ème opérateur mobile en France, pourrait se voir imposer des obligations de séparation comptable équivalentes à celles de l’opérateur historique sur le marché de la téléphonie fixe.  Or : 
· L’imposition d’obligations dans le cadre de la séparation comptable pour Bouygues Telecom ne devrait constituer qu’une mesure de vérification d’une éventuelle obligation en matière d’orientation vers les coûts de ses charges de terminaison d’appel. Aussi, nous pensons plus généralement que, pour chaque critère développé dans l’annexe de la Recommandation, la Commission devrait introduire une graduation en fonction du niveau de contrôle nécessaire. 
· Au contraire, pour l’opérateur historique, intégré horizontalement (téléphonie fixe, téléphonie mobile, Internet …) et verticalement (marché de gros et de détail) et qui présente des situations de puissance significative sur plusieurs marchés de détail adjacents, l’obligation de séparation comptable peut être un remède en soi. Ce remède aurait pour objectif d’empêcher toute subvention croisée ou tout transfert entre les différents marchés, notamment entre les activités générant des rentes de monopole et celles qui sont en concurrence, comme par exemple : 

· Les transferts éventuels entre le marché de détail de l’accès et de départ d’appel

· Les potentiels transferts entre le marché fixe et le marché mobile comme, par exemple, le transfert du coût des agences commerciales de France Télécom ou le financement de la R&D
· De possibles transferts entre le marché de la téléphonie et le marché de l’accès à l’Internet haut débit …
· En second lieu, il convient de rappeler que le nouveau cadre réglementaire prévoit le principe de régulation ex-post  et que toute disposition ex-ante doit être justifiée et proportionnée aux problèmes concurrentiels rencontrés. Ainsi, l’application pratique de cette Recommandation ne pourra intervenir qu’une fois que les Autorités de Régulation Nationales auront terminé l’analyse des marchés imposée par le nouveau cadre réglementaire. En effet, les opérateurs concernés seront uniquement ceux pour qui il aura été établi qu’un tel remède est nécessaire.  
· Dans tous les cas, les impacts résultant de l’imposition des remèdes doivent être évalués précisément, notamment au plan financier. En effet, des prescriptions trop coûteuses, qui pourraient s’avérer disproportionnées, eu égard, à la fois aux problèmes concurrentiels à traiter, mais aussi au différentiel de taille existant entre les opérateurs, risquent d’avoir des effets pervers et paradoxalement engendrer des obstacles au développement de la concurrence.  
· Par ailleurs, l’affirmation du GRE selon laquelle 90% des coûts devraient pouvoir être alloués de manière directe ou indirecte est à la fois arbitraire et peu réaliste, en particulier au regard de la structure de coûts des opérateurs mobiles ; nous demandons qu’à tout le moins un plus grand degré de souplesse soit introduit.  

· Enfin la mise en pratique par les Autorités de Régulation Nationales de la Recommandation devra faire l’objet de consultations publiques et de discussions avec les acteurs du secteur. 
2. La mise en place d’obligations proportionnées en matière de séparation comptable 
2.1 Le marché de la téléphonie mobile
Sur le marché particulier de la téléphonie mobile, Bouygues Telecom soutient la position exposée par le GSME dans sa réponse au GRE et souhaite insister sur les points suivants :
· La Recommandation initiale de 1998 s’appliquait uniquement aux opérateurs qui exerçaient une activité sur le marché du fixe ; la nouvelle Recommandation intègre dorénavant les activités des opérateurs mobiles. Cependant les conséquences et l’application pour le secteur du mobile sont moins développées et moins claires.
· Par ailleurs, il n’est pas possible d’assimiler les deux secteurs du fixe et du mobile qui présentent des caractéristiques structurelles et concurrentielles complètement différentes. Ainsi, dans le secteur du mobile, plusieurs infrastructures concurrentes ont été déployées alors que le fixe est caractérisé par l’existence d’une seule infrastructure, la concurrence s’exerçant sur les seuls services.    
· Avant de mettre en place ce type de remède sur le secteur des mobiles, il conviendrait de vérifier que la régulation ex-post ne peut pas être suffisante.
· La mise en place de la séparation comptable sur le segment des mobiles est un outil inapproprié et coûteux. Il doit donc être envisagé une mise en place partielle et/ou d’autres outils de vérification des coûts. A cet égard, la nouvelle Recommandation ne doit en aucun cas engendrer des changements dans la comptabilité générale, ce qui serait trop complexe et coûteux au regard de l’objectif recherché, en particulier pour les petits opérateurs. 
· Les marchés sur lesquels l’opérateur n’est pas puissant ne doivent pas être concernés. En particulier, lorsqu’il s’agit des marchés de détail où les opérateurs cherchent des modèles de tarification innovants afin de pouvoir proposer aux clients des offres compétitives, le secret des affaires doit pouvoir être allégué. 
· Compte tenu de l’importance des coûts fixes dans l’industrie des réseaux mobiles, et contrairement à l’avis du GRE, Bouygues Telecom considère que l’utilisation de la méthode de Ramsey Boiteux est adaptée au marché de la téléphonie mobile. 
· Il est indispensable de laisser un temps suffisamment important aux opérateurs qui vont devoir mettre en place, pour la première fois, certaines obligations en terme de séparation comptable, quand bien même elles seraient proportionnées, car ces dispositions vont demander la mobilisation de ressources internes et risquent de requérir de nouveaux développements informatiques ; elles devront donc s’inscrire dans le processus budgétaire des entreprises. 
· Une obligation disproportionnée pourrait avoir un impact significatif sur le niveau d’investissement d’un petit opérateur et donc à la fois déséquilibrer la concurrence, et surtout retarder le développement des nouveaux services, au détriment du consommateur final.  
· Pour un opérateur comme Bouygues Telecom, qui n’est pas intégré horizontalement et qui pourrait n’être considéré comme dominant que sur le marché de la terminaison d’appel, le principe de proportionnalité doit prévaloir et les obligations en matière de séparation comptable doivent donc être adaptées 
· Un reporting comptable des coûts assurant un niveau de transparence quant aux clefs de répartition utilisées et quant à la traçabilité par rapport à la comptabilité générale de l’entreprise apparaît comme suffisant, d’autant plus qu’il existe d’autres moyens d’évaluation ou de contrôle tels que les benchmarks ou les modèles. 
· De même, il n’est pas nécessaire de rendre ces informations publiques pour tous les opérateurs ; les Autorités  de Régulation pourront publier une attestation qui spécifiera qu’elles ont procédé aux vérifications nécessaires ; une modulation proportionnée des dispositions à prévoir nous semble, là aussi, nécessaire. 
2.2 Opérateurs historiques sur le marché de la téléphonie fixe 

Dans le cadre particulier des opérateurs historiques issus d’un ancien monopole public, intégrés horizontalement et verticalement, puissants en amont et en aval, l’expérience a montré qu’il serait pertinent, au contraire, de renforcer les obligations contenues dans la Recommandation proposée, dès lors que ces opérateurs présentent une puissance significative sur plusieurs marchés de détail, pour obtenir : 

· Une réelle contractualisation des charges de transfert
· Un renforcement des liens entre la comptabilité générale et la comptabilité réglementaire  notamment dans la valorisation des coûts courants des actifs ou dans la l’identification des charges de transfert 

Sur ces points, Bouygues Telecom rejoint les inquiétudes et la réponse à la consultation de l’Afors Télécom.   
3. Conclusion 
Il semble donc indispensable à Bouygues Telecom que le projet du GRE évolue afin de mieux mettre en exergue le principe de proportionnalité et ainsi de proposer une application graduée et différenciée des prescriptions en matière de séparation comptable et de comptabilisation des coûts aux opérateurs qui ont une nature d’activité, une situation économique ou opérationnelle différentes.  De même, les Autorités de Régulation Nationales devront bénéficier de suffisamment de marges de manœuvre au niveau national pour pouvoir tenir au mieux compte des spécificités du marché géographique sur lesquelles elles exercent leur autorité. Enfin, le GRE devra préalablement à l’approbation du texte, s’attacher à mesurer les conséquences concurrentielles et économiques de toutes les mesures qu’il envisage de mettre en place.  
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